
 1/1 

REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

---------- 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 

Pôle Tertiaire - ZI Chartreuse Guiers – 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS 

DELIBERATION N° 18-090 

OBJET : SIGNATURE DE L’AVENANT 

AU CONTRAT ECO-MOBILIER 

L’an deux mille dix-huit, le vingt septembre à 19 heures, 
Le Conseil Communautaire, s'est réuni en session ordinaire dans la salle de réunion du Pôle tertiaire -  
Zone Industrielle Chartreuse-Guiers à Entre-deux-Guiers sous la présidence de Denis SEJOURNE. 

Date de la convocation : 13 septembre 2018  

Nombre de Conseillers : 

En exercice : 36 
Présents : 30 
Votants : 33 

Résultat du vote : 

Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Présents les délégués avec voix délibérative : 

Jean-Michel FERTIER (Corbel) ; Pierre BAFFERT, Christel COLLOMB, Denis SEJOURNE (Entre-deux-
Guiers) ; Jean Paul CLARET, Suzy REY (Entremont-le-Vieux) ; Evelyne LABRUDE (La Bauche) ; Myriam 
CATTANEO (Les Echelles) ; Gilles PERIER MUZET, Elisabeth SAUVAGEON, Bruno GUIOL (Miribel les 
Echelles) ; Jean-Pierre ZURDO (Saint-Christophe la Grotte) ; Nicole VERARD, Gérard DAL’LIN (Saint 
Christophe sur Guiers) ; François LE GOUIC (Saint-Jean de Couz) ; Martine MACHON, Patrick FALCON, 
Gérard ARBOR (Saint Joseph de Rivière) ; Céline BOURSIER, Bertrand PICHON-MARTIN, Jean Claude 
SARTER, Cédric MOREL, Jean-Louis MONIN, Christian ALLEGRET (Saint-Laurent du Pont) ; Jean Paul 
PETIT (Saint- Pierre d’Entremont 38) ; Brigitte BIENASSIS (Saint-Pierre d’Entremont 73) ; Stéphane 
GUSMEROLI, Dominique CABROL (Saint-Pierre de Chartreuse) ; Denis BLANQUET (Saint-Thibaud de 
Couz) ; Jacques RICHEL (Saint-Pierre de Genebroz) 

Pouvoirs :  

Nathalie HENNER à Cédric MOREL ; Cédric VIAL à Myriam CATTANEO, Christiane MOLLARET à Jean 
Louis MONIN 

CONSIDERANT la compétence déchets de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse. 

RAPPELANT que la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse a conclu un contrat territorial de collecte du 
mobilier avec Eco-mobilier portant sur la période 2013-2017. 

RAPPELANT que l’agrément d’Eco-mobilier ayant expiré au 31 décembre 2017 et la procédure d’agrément pour la 
période 2018-2023 n’ayant pas abouti à cette date, l’article 11 du contrat avait été modifié permettant ainsi sa 
prorogation jusqu’au 30 juin 2018. 

CONSIDERANT les discussions des ministères signataires de l’agrément pour la filière des Déchets d’Eléments 
d’Ameublement (DEA) devant encore se poursuivre, Eco-mobilier propose de signer un contrat transitoire pour 
l’année 2018 afin d’assurer une continuité de service. Celui-ci permet d’une part de poursuivre le déploiement 
opérationnel dans les déchèteries qui n’ont pas encore été équipées, et d’autre part de procéder à court terme aux 
déclarations semestrielles pour le versement des soutiens.  

CONSIDERANT le projet de nouveau contrat avec Eco-Mobilier en annexe. 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

- APPROUVE les termes du nouveau contrat avec Eco-Mobilier.
- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de cette délibération.

Le Président 

 CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité

 INFORME que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Grenoble, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme et exécutoire. 

Le Président, 

Denis SEJOURNE. 
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2 " Le titulaire veille à minimiser l’impact sur l’environnement et la santé, notamment les émissions de gaz à effet de 

serre liées aux opérations d’enlèvement" 





 

20 
 

 

 





 

21 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

22 
 

 





 

23 
 

 





 

24 
 

 





 

25 
 

                                                
3 Cf. annexe A du cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 
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4  

CL1 CL2 CL1 CL2 CL1 CL2 CL1 CL2 CL1 CL2

Tout-venant 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 60

Bois 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 60

Ferraille 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 20

Tout-venant 6 6 6 6 6 6 6 6 48

Ferraille 2 2 2 2 2 2 2 2 16

Tout-venant 6 6 6 6 6 6 36

Bois 6 6 6 6 6 6 36

Ferraille 2 2 2 2 2 2 12

PàP Encombrant 6 6 6 6 6 6 36

Total 22 22 42 42 42 42 34 34 22 22 324

Configuration type

Variante 1 : sans 

benne bois

Variante 2 : sans 

accueil des pro

Configuration de 

la collecte
Flux

Rural Mixte Urbain Urbain dense Touristique/ Tous 

milieux
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